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Description 

L'invention  a  trait  à  un  palier  intermédiaire  pour 
fenêtre,  porte  ou  analogue,  conforme  au  préambule 
de  la  revendication  1  . 

Certaines  fenêtres,  portes  ou  analogues 
comportent  des  ouvrants  pivotant  autour  d'un  axe 
vertical  dont  la  hauteur  est  supérieure  à  la  hauteur 
normale.  Dans  certains  cas,  comme  par  exemple  en 
cas  d'absence  de  ferrure  périmétrale,  pour  de  sim- 
ples  ouvrants  pivotant  autour  d'un  axe  vertical,  il  est 
nécessaire  d'assurer  une  compression  homogène  du 
joint  sur  la  périphérie  de  la  feuillure  du  dormant.  Acet 
effet,  on  a  conçu  des  paliers  intermédiaires  que  l'on 
dispose  entre  l'articulation  supérieure  et  l'articulation 
inférieure. 

Ainsi,  on  connaît  par  le  document  DE-U- 
8.433.21  8  un  palier  intermédiaire  comprenant  une  se- 
melle  fixe  solidaire  du  dormant  pourvue  d'une  lumiè- 
re  dans  laquelle  s'engage  un  doigt  d'accrochage  d'un 
élément  mobile  solidaire  de  l'ouvrant.  Les  chants  su- 
périeur  et  inférieur  de  cette  lumière  maintiennent  ver- 
ticalement  ce  doigt  d'accrochage  alors  que  le  chant 
vertical  présente  une  paroi  curviligne  servant  de 
moyen  de  guidage  audit  doigt  d'accrochage  lors  de 
l'ouverture  ou  de  la  fermeture  de  l'ouvrant.  Par  ail- 
leurs,  ce  palier  comporte  une  cale  d'épaisseur  inter- 
calée  entre  la  semelle  fixe  et  l'élément  mobile  pour 
conférer  à  ces  deux  pièces  un  positionnement  déter- 
miné  en  vue  de  faciliter  le  montage  de  ce  palier  inter- 
médiaire  sur  le  dormant  et  sur  l'ouvrant  ladite  cale 
d'épaisseur  étant  arrachée  après  montage. 

Or,  il  arrive  fréquemment  que,  pour  une  raison 
quelconque,  le  dormant  ou  l'ouvrant  sont  légèrement 
bombés.  De  ce  fait,  soit  le  doigt  d'accrochage  est  sou- 
mis  à  un  frottement  important  lors  de  son  déplace- 
ment  dans  la  lumière  de  la  semelle  fixe  soit  il  se  crée 
un  certain  jeu  entre  le  doigt  d'accrochage  et  la  lumière 
et  la  compression  homogène  du  joint  sur  la  périphérie 
de  la  feuillure  du  dormant  n'est  plus  assurée. 

On  connaît  également,  par  le  document  FR-A- 
2.562.136,  conformément  au  préambule  de  la  reven- 
dication  1,  un  palier  intermédiaire  pourfenêtre,  porte 
ou  analogue  comprenant  un  semelle  fixe  rapportée 
au  dormant  destinée  à  coopérer  avec  un  doigt  d'ac- 
crochage  d'un  élément  mobile  rapporté  à  l'ouvrant. 
Ainsi,  cette  semelle  fixe  comporte  une  chape  mainte- 
nant  un  pivot  dont  l'axe  de  rotation  se  trouve  sur  l'axe 
de  rotation  de  l'ouvrant  de  la  porte,  fenêtre  ou  analo- 
gue.  Ce  pivot  présente  une  lumière  transversale  dans 
laquelle  est  à  même  de  s'engager  un  excentrique  rap- 
porté  à  l'ouvrant  et  constituant  substantiellement,  le 
doigt  d'accrochage  dudit  élément  mobile  solidaire  de 
cet  ouvrant. 

En  raison  de  sa  construction  spécifique,  l'on  ob- 
serve  que  le  pivot  dont  est  équipée  la  semelle  fixe 
doit,  nécessairement,  être  disposé  sur  l'axe  de  rota- 
tion  de  l'ouvrant.  Par  ailleurs,  la  contrainte  imprimée 

à  l'ouvrant  au  travers  de  ce  palier  intermédiaire,  pré- 
cisément,  en  vue  d'assurer,  en  position  de  fermeture, 
un  maintien  en  applique,  avec  une  certaine  pression 
de  cet  ouvrant  contre  le  dormant,  est  constante  quelle 

5  que  soit,  précisément,  la  position  de  cet  ouvrant, 
c'est-à-dire  ouverte  ou  fermée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
inconvénients  des  paliers  intermédiaires  connus. 
L'invention  telle  qu'elle  est  caractérisée  dans  les  re- 

10  vendications  résout  le  problème  et  consiste  en  un  pa- 
lier  intermédiaire  pourfenêtre,  porte  ou  analogue  pré- 
sentant  au  moins  un  ouvrant  pivotant  autour  d'un  axe 
vertical,  comprenant,  d'une  part,  une  semelle  fixe  so- 
lidaire  du  dormant  et  pourvue  d'une  lumière  dans  la- 

15  quelle  s'engage  un  doigt  d'accrochage  d'un  élément 
mobile  solidaire  de  l'ouvrant  et,  d'autre  part,  des 
moyens  d'articulation  réglables  pour  modifier,  per- 
pendiculairement,  au  montant  du  dormant,  la  zone 
d'accrochage  entre  l'élément  mobile  et  la  semelle 

20  fixe,  ces  moyens  d'articulation  réglables  étant  un  axe 
d'articulation  logé  dans  un  alésage  vertical  réalisé 
dans  la  semelle  fixe  coopérant  avec  une  face  active 
dont  est  équipé  le  doigt  d'accrochage  faisant  corps 
avec  l'élément  mobile,  cet  axe  d'articulation  étant 

25  équipé  d'un  excentrique  dont  les  deux  positions  extrê- 
mes  obtenues  selon  une  rotation  de  180°,  constituent 
l'amplitude  de  réglage  de  la  zone  d'accrochage. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 

30  d'exécution. 
-  lafigurel  représente  une  vue  en  élévation  d'un 

palier  intermédiaire  conforme  à  l'invention  dis- 
posé  entre  le  dormant  et  l'ouvrant  d'une  fenê- 
tre,  porte  ou  analogue  dont  l'ouvrant  pivote  au- 

35  tour  d'un  axe  vertical  ; 
-  la  figure  2  représente  une  vue  en  plan  du  palier 

intermédiaire  conforme  à  l'invention  ; 
-  la  figure  3  représente  une  vue  en  élévation  de 

la  semelle  fixe  ; 
40  -  la  figure  4  représente  une  vue  de  gauche  de  la 

semelle  fixe  ; 
-  la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  selon 

ligne  de  coupe  V-V  de  la  figure  3  ; 
-  la  figure  6  représente  une  vue  en  élévation  de 

45  l'élément  mobile  ; 
-  la  figure  7  représente  une  vue  de  gauche  de 

l'élément  mobile  ; 
-  la  figure  8  représente  une  vue  en  plan  de  l'élé- 

ment  mobile. 
50  -  la  figure  9  représente  une  vue  en  élévation  d'un 

des  moyens  de  réglage  de  l'articulation 
-  la  figure  10  représente  une  vue  en  plan  du 

moyen  de  réglage  conforme  à  la  figure  9 
-  la  figure  11  représente  une  vue  de  gauche  du- 

55  dit  moyen  de  réglage. 
On  se  réfère  aux  figures  1  et  2. 
On  dispose  entre  le  montant  1  du  dormant  2  et  le 

montant  3  de  l'ouvrant  4  d'une  fenêtre,  porte  ou  ana- 
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logue  dont,  précisément,  l'ouvrant  4  présente  une 
hauteur  supérieure  à  la  hauteur  normale  et  pivote  au- 
tour  d'un  axe  vertical,  un  palier  intermédiaire  5. 

Ce  palier  intermédiaire  5  se  compose  d'une  se- 
melle  fixe  6  solidaire  du  dormant  2  et  d'un  élément 
mobile  7  solidaire  de  l'ouvrant  4.  Pour  assurer  l'étan- 
chéité  de  la  fenêtre,  porte  ou  analogue,  il  est  néces- 
saire  d'assurer  une  compression  homogène  sur  le 
joint  (non  représenté)  disposé  sur  la  périphérie  de  la 
feuillure  du  dormant  2. 

On  se  réfère  aux  figures  3  à  5  représentant  dif- 
férentes  vues  de  la  semelle  fixe  6.  Celle-ci  comporte 
sur  sa  face  8,  appliquée  sur  le  dormant  2,  deux  tétons 
de  positionnement  9,10  venant  se  loger  dans  des  ori- 
fices  11  (voir  figure  2)  pratiqués  dans  le  dormant  2. 
Ladite  semelle  fixe  6  est  rendue  solidaire  du  dormant 
2  par  des  éléments  de  fixation  12,  13  (voir  figure  1) 
traversant  des  orifices  14,  15  réalisés  dans  cette  se- 
melle  fixe  6.  Celle-ci  présente  sur  l'un  de  ses  chants 
verticaux  16,  une  lumière  horizontale  17  servant  de 
logement  à  un  doigt  d'accrochage  1  8  de  l'élément  mo- 
bile  7. 

Cet  élément  mobile  7,  représenté  par  les  figures 
6  à  8,  comporte  une  embase  verticale  19  percée  de 
deux  trous  20,  21  pour  le  passage  d'éléments  de  fixa- 
tion  (non  représentés)  assurant  la  fixation  de  l'élé- 
ment  mobile  7  sur  l'ouvrant  4.  Le  doigt  d'accrochage 
18  fait  saillie  par  rapport  à  la  face  avant  22  de  l'em- 
base  verticale  1  9  et  est  à  fleur  avec  u  n  des  chants  lon- 
gitudinaux  23  de  cette  dernière.  La  hauteur  24  du 
doigt  d'accrochage  1  8  est  fonction  de  la  hauteur  25 
(voir  figure  3)  de  la  lumière  horizontale  17  de  la  se- 
melle  fixe  6  pour  assurer  une  coopération  entre  les 
chants  supérieurs  26  et  inférieurs  27  du  doigt  d'accro- 
chage  1  8  et  les  parois  supérieures  28  et  inférieures  29 
de  la  lumière  horizontale  17  pour  le  maintien  vertical 
de  l'ouvrant  4. 

Le  doigt  d'accrochage  18  constitue  un  des 
moyens  d'articulation  par  l'intermédiaire  de  sa  face 
active  30  coopérant  avec  un  autre  moyen  d'articula- 
tion  faisant  partie  de  la  semelle  fixe  6. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  ce  second 
moyen  d'articulation  est  un  axe  d'articulation  31  (voir 
figures  9  à  11)  qui  peut  être  logé  dans  un  alésage  ver- 
tical  32  (voir  figure  4)  réalisé  dans  la  semelle  fixe  6. 
Cet  alésage  vertical  32  aboute  à  un  alésage  rétréci  33 
permettant  d'obtenir  un  épaulement  34.  Cet  épaule- 
ment  34  sert  de  face  d'appui  à  un  renflement  35  réa- 
lisé  à  proximité  de  l'une  des  extrémités  36  de  l'axe 
d'articulation  31  et  permet  la  rotation  de  ce  dernier. 
Par  ailleurs,  cet  épaulement  34  non  seulement  limite 
la  pénétration  de  l'axe  d'articulation  31  dans  l'alésage 
vertical  32  mais  sert  également,  comme  un  premier 
moyen  de  maintien  vertical  dudit  axe  d'articulation 
31,  le  second  moyen  étant  constitué  par  l'élément  de 
fixation  12  condamnant  l'échappement  par  le  haut  de 
l'axe  d'articulation  31  hors  de  l'alésage  vertical  32. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  le  second 

moyen  d'articulation  peut  être  formé  par  une  butée 
verticale  logée  dans  la  lumière  horizontale  17  de  la 
semelle  fixe  6,  cette  butée  verticale  étant  disposée 

5  parallèlement  au  retour  37  de  la  lumière  horizontale 
17.  La  face  interne  de  cette  butée  verticale,  à  savoir 
la  face  dirigée  vers  le  retour  37,  sert  de  zone  d'appui 
à  la  face  active  30  du  doigt  d'accrochage  1  8  de  l'élé- 
ment  mobile  7. 

10  Conformément  à  l'invention,  le  palier  intermé- 
diaire  5  comporte  des  moyens  de  réglage  permettant 
de  rapprocher  mais  principalement  d'éloigner  la  zone 
d'accrochage  38  (voir  figure  2)  du  montant  1  du  dor- 
mant  2  ce  qui  permet  de  régler  la  force  de  compres- 

15  sion  exercée  sur  le  joint  périphérique  disposé  dans  la 
feuillure  du  dormant  2  pour  obtenir  l'étanchéité  de  la 
fenêtre,  porte  ou  analogue. 

Selon  un  premier  mode  d'exécution,  l'axe  d'arti- 
culation  31  comporte  un  excentrique  39  disposé  entre 

20  le  renflement  35  et  une  tête  40  située  à  l'autre  extré- 
mité  de  l'axe  d'articulation.  Cet  excentrique  39  faisant 
saillie  dans  la  lumière  17  de  la  semelle  fixe  6  sert  de 
zone  d'appui  à  la  face  active  30  du  doigt  d'accrochage 
18  de  l'élément  mobile  7.  La  distance  41  entre  les 

25  deux  positions  extrêmes  42,  43  de  l'excentrique  39, 
après  rotation  de  1  80  degrés,  constitue  l'amplitude  de 
réglage.  Par  ailleurs,  l'axe  de  perçage  44  de  l'alésage 
vertical  32  et  de  l'alésage  rétréci  33  est  excentré  par 
rapport  au  plan  médian  45  de  la  semelle  fixe  6.  Pour 

30  actionner  en  rotation  l'axe  d'articulation  31,  on  pour- 
voit  la  tête  40  de  ce  dernier  de  moyens  de  préhension 
46  adaptés  à  un  outil  de  réglage.  Ainsi,  ces  moyens 
de  préhension  46  peuvent  être  une  fente  dans  laquel- 
le  on  peut  engager  l'extrémité  d'un  tourne-vis. 

35  Selon  un  second  mode  de  réglage,  la  butée  dis- 
posée  dans  la  lumière  horizontale  17  est  une  butée 
mobile  perpendiculairement  au  montant  1  de  l'ouvrant 
2.  Avantageusement,  ce  déplacement  peut  se  faire 
par  l'intermédiaire  d'un  système  vis-écrou  permettant 

40  de  rapprocher  ou  d'éloigner  ladite  butée  de  retour  37 
de  la  lumière  horizontale  17. 

Ces  deux  premiers  modes  d'exécutions  concer- 
nant  le  réglage  du  moyen  d'articulation  faisant  partie 
de  la  semelle  fixe  6.  On  peut  parfaitement  concevoir 

45  que  l'élément  mobile  7  comporte  des  moyens  de  ré- 
glage  de  la  zone  d'accrochage  38. 

Selon  un  troisième  mode  d'exécution  visible  en 
pointillés  dans  les  figures  6  et  7,  on  peut,  pour  le  ré- 
glage,  modifier  la  position  du  doigt  d'accrochage  18. 

50  Acet  effet,  ce  dernier  peut  coulisser  dans  une  rainure 
horizontale  47  dans  la  face  avant  22  de  l'embase  ver- 
ticale  1  9  de  l'élément  mobile  7  sous  l'action  d'une  vis 
de  réglage  48  pourvue  également  de  moyens  de  pré- 
hension  49  pour  un  outil  de  réglage. 

55 

Revendications 

1.  Palier  intermédiaire  pourfenêtre,  porte  ou  analo- 

3 
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gue  présentant  au  moins  un  ouvrant  (4)  pivotant 
autour  d'un  axe  vertical,  comprenant,  d'une  part, 
une  semelle  fixe  (6)  solidaire  du  dormant  (2)  et 
pourvue  d'une  lumière  (1  7)  dans  laquelle  s'enga-  5 
ge  un  doigt  d'accrochage  (18)  d'un  élément  mo- 
bile  (7)  solidaire  de  l'ouvrant  (4)  et,  d'autre  part, 
des  moyens  d'articulation  réglables  (18,  31,  48) 
pour  modifier,  perpendiculairement,  au  montant 
(1)  du  dormant  (2),  la  zone  d'accrochage  (38)  en-  10 
tre  l'élément  mobile  (7)  et  la  semelle  fixe  (6),  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'articulation 
réglables  sont  un  axe  d'articulation  (31)  logé 
dans  un  alésage  vertical  (32)  réalisé  dans  la  se- 
melle  fixe  (6)  coopérant  avec  une  face  active  (30)  15 
dont  est  équipé  le  doigt  d'accrochage  (1  8)  faisant 
corps  avec  l'élément  mobile  (7),  cet  axe  d'articu- 
lation  (31)  étant  équipé  d'un  excentrique  (39) 
dont  les  deux  positions  extrêmes  (42,  43)  obte- 
nues  selon  une  rotation  de  1  80°,  constituent  l'am-  20 
plitude  de  réglage  de  la  zone  d'accrochage  (38). 

2.  Palier  intermédiaire  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  mobile  (7)  comporte 
une  embase  verticale  (29)  pourvue  d'une  rainure  25 
horizontale  (47)  dans  laquelle  se  déplace  le  doigt 
d'accrochage  (18)  sous  l'action  d'une  vis  de  ré- 
glage  (48). 

mit  einer  Wirkf  lâche  (30)  zusammenwirkt,  mit  der 
der  mit  dem  beweglichen  Elément  (7)  einstùckige 
Verhakungsfinger  (18)  versehen  ist,  wobei  die 
Gelenkachse  (31)  mit  einem  Exzenter  (39)  verse- 
hen  ist,  dessen  durch  Drehung  um  180°  erhalte- 
ne  Extremstellungen  (42,  43)  die  Einstellamplitu- 
de  der  Verhakungszone  (38)  bilden. 

2.  Zwischenlager  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  das  bewegliche 
Elément  (7)  eine  vertikale  Basis  (29)  mit  einer  ho- 
rizontalen  Nut  (47)  aufweist,  in  der  sich  der  Ver- 
hakungsfinger  (18)  unter  Einwirkung  einer  Ein- 
stellschraube  (48)  verschiebt. 

3.  Zwischenlager  nach  den  Ansprùchen  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  die  Gelenkachse 
(31)  und  die  Einstellschraube  (48)  Eingriffe  (46, 
49)  fur  ein  Einstellwerkzeug  aufweisen. 

4.  Zwischenlager  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  die  Gelenkachse 
(31)  einen  Bund  (35)  aufweist,  der  sich  gegen  ei- 
ne  Schulter  (34)  abstùtzt,  die  durch  eine  verengte 
Bohrung  (33)  angrenzend  an  die  Vertikalbohrung 
(32)  in  der  ortsfesten  Lagerplatte  (6)  gebildet  ist. 

3.  Palier  intermédiaire  selon  les  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  d'articulation  (31) 
et  la  vis  de  réglage  (48)  comportent  des  moyens 
de  préhension  (46,  49)  pour  un  outil  de  réglage. 

4.  Palier  intermédiaire  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'axe  d'articulation  (31) 
comporte  un  renflement  (35)  prenant  appui  sur 
un  épaulement  (34)  obtenu  par  un  alésage  rétréci 
(33)  aboutant  à  l'alésage  vertical  (32)  réalisé 
dans  la  semelle  fixe  (6). 

Patentansprùche 

1.  Zwischenlager  fur  Fenster,  Tùrod.  dgl.  mit  um  ei- 
ne  Vertikalachse  schwenkbarem  Flùgel  (4),  mit 
einerseits  einer  am  Stockrahmen  (2)  befestigten 
ortsfesten  Lagerplatte  (6),  die  einen  Schlitz  (17) 
aufweist,  in  den  ein  Verhakungsfinger  (1  8)  eines 
am  Flùgel  (4)  befestigten,  beweglichen  Eléments 
(7)  eingreift,  und  andererseits  mit  einstellbaren 
Anlenkmitteln  (18,  31,  48)  zum  Veràndern  der 
Verhakungszone  (38)  zwischen  dem  bewegli- 
chen  Elément  (7)  und  der  ortsfesten  Lagerplatte 
(6)  senkrecht  zum  Holm  (1)  des  Stockrahmens, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  die  einstellbaren 
Anlenkmittel  aus  einer  Gelenkachse  (31)  beste- 
hen,  die  in  einer  vertikalen  Bohrung  (32)  in  der 
ortsfesten  Lagerplatte  (6)  aufgenommen  ist  und 

30  Claims 

1.  Intermediate  bearing  for  Windows,  doors  or  the 
like  having  at  least  a  wing  (4)  pivoting  about  a 
vertical  axis,  comprising,  on  the  one  hand,  af  ixed 

35  flange  (6)  intégral  with  the  sash-frame  (2)  and 
provided  with  a  slot  (17)  into  which  engages  a 
hooking-in  finger  (18)  of  a  movable  member  (7) 
intégral  with  the  wing  (4)  and,  on  the  other  hand, 
adjustable  hinging  means  (18,31,  48)  for  modif  y- 

40  ing  the  hooking-in  area  (38)  between  the  mov- 
able  member  (7)  and  the  f  ixed  flange  (6)  perpen- 
dicularly  to  the  stile  (1)  of  the  sash-frame  (2), 
characterized  in  that  the  adjustable  hinging 
means  are  a  hinging  spindle  (31)  accomodated  in 

45  a  vertical  bore  (32)  made  in  the  fixed  flange  (6) 
and  cooperating  with  an  active  face  (30)  the 
hooking-in  finger  (18)  forming  part  of  the  mov- 
able  member  (7)  is  provided  with,  this  hinging 
spindle  (31)  being  provided  with  an  eccenter  (39) 

50  the  two  utmost  positions  (42,  43)  of  which,  ob- 
tained  by  a  rotation  by  180°,  form  the  adjusting 
amplitude  of  the  hooking-in  area  (38). 

2.  Intermediate  bearing  according  to  claim  1,  char- 
55  acterized  in  that  the  movable  member  (7)  in- 

cludes  a  vertical  base  (29)  provided  with  a  hori- 
zontal  groove  (47)  in  which  moves  the  hooking- 
in  finger  (18)  under  the  action  of  a  setting  screw 
(48). 

4 
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3.  Intermediate  bearing  according  to  claims  1  and  2, 
characterized  in  that  the  hinging  spindle  (31)  and 
the  setting  screw  (48)  include  gripping  means 
(46,  49)  for  an  adjusting  tool.  5 

4.  Intermediate  bearing  according  to  daim  1,  char- 
acterized  in  that  the  hinging  spindle  (31)  includes 
a  widening  (35)  resting  on  a  shoulder  (34)  ob- 
tained  by  a  narrowed  bore  (33)  joining  the  verti-  10 
cal  bore  (32)  made  in  the  fixed  flange  (6). 
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